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Sables bitumineux
Une ressource stratégique pour le Canada, l’Amérique du Nord et le marché mondial

Bassins de résidus
Les bassins de résidus sont choses courantes 
dans les travaux d’exploitation minière
Environ 20 p. 100 des ressources canadiennes de sables 
bitumineux sont accessibles par des techniques minières. 
À l’instar de tout travail minier pratiqué à l’échelle de la 
planète, les travaux d’extraction du bitume des sables 
bitumineux produisent des restes (résidus).

Les résidus sont constitués d’un mélange d’agents solvants 
et d’argile, de sable, de limons fins, d’eau, de bitume 
résiduaire, de sels, de métaux et de composés organiques 
que l’on trouve dans la nature.

Le sable contenu dans les résidus se dépose rapidement, 
laissant l’argile et le limon former des résidus fluides fins 
qui sont conservés dans des bassins décanteurs situés sur 
les lieux d’extraction. Dès que les résidus sont décantés, il 
est possible de lancer le processus de récupération.

Aucune eau de production n’est retournée à la 
rivière Athabasca
Afin de protéger la qualité de l’eau de la rivière, l’eau 
utilisée pour exploiter les sables bitumineux n’est pas 
retournée à la rivière Athabasca. Elle est plutôt transportée 
aux bassins de résidus, puis recyclée dans le processus de 
production.

Tous les bassins de résidus sont construits avec des digues 
de confinement et des installations de surveillance de la 
qualité de l’eau souterraine afin de retenir et de recycler les 
eaux de ruissellement et de réduire le suintement. 
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En 2011, un nouveau programme de surveillance de la 
qualité de l’eau du cours inférieur de la rivière Athabasca 
a été annoncé afin d’augmenter la fréquence des 
mesures de la qualité de l’eau. Le programme permettra 
de collecter des données pour faire un meilleur suivi de 
tout changement survenant dans la qualité de l’eau et 
d’évaluer les effets cumulatifs des activités liées aux sables 
bitumineux.

Des mesures sont mises en place afin d’éviter 
que les oiseaux se posent dans les bassins de 
résidus
Le pétrole résiduaire qui flotte en surface des bassins 
présente un risque potentiel pour la sauvagine. Même si 
les producteurs écument régulièrement la surface pour 
enlever ce pétrole résiduaire, ils sont tenus d’adopter des 
mesures afin d’empêcher la sauvagine de se poser sur les 
bassins. À titre d’exemple, des effaroucheurs acoustiques 
avec détecteur de mouvement et d’autres dispositifs sont 
utilisés pour faire fuir les oiseaux. Les entreprises qui ne se 
plient pas à ces règles de protection de la sauvagine sont 
passibles d‘amendes substantielles.

Perspectives d’avenir des résidus : de 
plus petits bassins et des processus de 
récupération plus rapides 
Le travail d’extraction minière des sables bitumineux 
entraînera toujours la nécessité de réserver une zone où 
l’eau est retirée des résidus. Cependant, des règlements 
exigent que le volume de résidus fluides fins soit réduit et 
que les bassins soient prêts pour la récupération au plus 
tard cinq ans après leur mise hors service. Les organismes 
de réglementation, les scientifiques et l’industrie travaillent 
de pair en vue de trouver des solutions.

On a déjà mis au point des techniques qui favorisent une 
moins grande consommation d’eau, une période plus rapide 
de séchage et une extraction plus efficace du bitume, ce qui 
se traduit par une réduction considérable de la taille des 
bassins de résidus et une récupération plus rapide. En 
décembre 2010, un consortium formé de sept producteurs 
de sables bitumineux et de titulaires de domaine à bail a 
annoncé qu’ils avaient convenu de joindre leurs efforts, de 
communiquer leurs recherches et d’éliminer le 
dédoublement dans le but d’accélérer le développement de 
technologies et de procédés qui faciliteront une 
récupération plus rapide des bassins de résidus.

Systèmes de récupération et de surveillance du suintement des résidus

Conduite d’évacuation des résidus

Eau recyclable

Résidus �ns mûrs

Canalisation de retour du suintement

Conduits 
d’évacuation 
du barrage 
interne 

Surveillance du 
suintement

Puits d’interception/
de récupération

Autres méthodes d’atténuation du suintement

Cloison de
séparation

Tranchée extérieure 
de récupération

Zone saturée
(Eau dans l’espace interstitiel)

Zone non saturée 
(Air dans l’espace interstitiel)

Vue transversale

Digue de 
réservoir 
d’origine des 
morts-terrains

Formation de McMurray

Calcaire du Dévonien

Rivière

Source : ministère de l’Environnement, gouvernement de l’Alberta.

Sédiments quaternaires

No de cat. M164-4/2-1-2011F-PDF (En ligne)
ISBN 978-1-100-97584-9

© Sa Majesté la Reine du chef du Canada, 2011

Pour obtenir des renseignements sur les droits de reproduction, veuillez communiquer avec 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC), par téléphone au  
613-996-6886 ou par courriel à l’adresse suivante : droitdauteur.copyright@tpsgc-pwgsc.gc.ca.

Also available in English.




